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Le 26 février, le Conseil des affaires étrangères a adopté des conclusions sur les Maldives,
dans lesquelles il fait le point sur la récente détérioration de la situation dans ce pays.

Le Conseil appelle les institutions compétentes des Maldives à lever immédiatement l'état
d'urgence et à rétablir tous les droits garantis par la Constitution. Le Conseil condamne les
arrestations pour motifs politiques et appelle à la libération immédiate de tous les prisonniers
politiques.

Le Conseil invite le gouvernement des Maldives à engager un véritable dialogue avec les
dirigeants de l'opposition. Il estime que la situation actuelle n'est pas conforme aux principes
de gouvernance démocratique et de séparation des pouvoirs et que, si elle ne s'améliore pas, il
pourrait envisager des mesures ciblées./.


